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Erwägungen

E. 13
mars 2013); - les frais de recours seront dès lors laissés à la charge de l'État; - l'indemnité
des défenseurs d'office des recourants, qui fait partie des frais de procédure (art. 422 al. 2
let. a CPP), sera fixée à la fin de celle-ci (art. 135 al. 2 CPP). * * * * *
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